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L’article 49 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) fixe au 10 octobre la date limite 
pour le retour des réponses aux questionnaires budgétaires. 

À cette date, le rapporteur spécial avait reçu 63,4 % des réponses. 

À la date d'examen en commission de la mission le 28 octobre, il a obtenu 100 % des réponses. 
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PREMIÈRE PARTIE 
APERÇU GÉNÉRAL DES CRÉDITS DE LA MISSION : UN 

BUDGET EN BAISSE DANS LE CADRE DU REDRESSEMENT 
DES FINANCES PUBLIQUES 

 

La mission « Conseil et contrôle de l’État » a pour particularité de 
rassembler les crédits de trois programmes propres à différentes institutions :  

– le programme 165 « Conseil d’État et autres juridictions 
administratives ». Il regroupe les moyens affectés au Conseil d’État, aux cours 
administratives d’appel, aux tribunaux administratifs et à la Cour nationale 
du droit d’asile ; 

– le programme 126 « Conseil économique, social et 
environnemental » ; 

– le programme 164 « Cour des comptes et autres juridictions 
financières ». Il regroupe les moyens affectés aux juridictions financières, 
c’est-à-dire la Cour des comptes et les chambres régionales et territoriales des 
comptes, ainsi qu’aux autres institutions associées que sont le Conseil des 
prélèvements obligatoires (CPO), la Commission de contrôle des organismes 
de gestion des droits d’auteurs et des droits voisins et le Haut Conseil des 
finances publiques (HCFP).  

L’ampleur budgétaire de ces programmes demeure inégale, en faveur 
du programme 165 « Conseil d’État et autres juridictions administratives », 
qui concentre à lui seul près de deux tiers des crédits de la mission. Les crédits 
demandés se répartissent comme suit : 

 
Ventilation des crédits parmi les différents programmes 

de la mission en PLF pour 2026 

 
Source : commission des finances du Sénat, 
d’après les documents budgétaires 
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Évolution des crédits par programme 
(en millions d’euros et en pourcentage) 

  Exécution 
2024 LFI 2025 PLF 2026 

courant 

Évolution PLF 
2026 / LFI 2025 

(volume) 

Évolution PLF 
2026 / LFI 2025 

(%) 
165 – Conseil d’État et 
autres juridictions 
administratives 

AE 519,6 511,2 537,9 + 26,7 + 5,2 % 

CP 561 599 568 - 31 - 5,2 % 

164 – Cour des comptes 
et autres juridictions 
financières 

AE 250,9 263,7 264,5 + 0,8 + 0,3 % 

CP 253,6 259 267,2 + 8,2 + 3,2 % 

126 – Conseil 
économique, social et 
environnemental 

AE 46,2 34,4 34,1 - 0,3 - 0,9 % 

CP 46,2 34,4 34,1 - 0,3 - 0,9 % 

Total mission 
AE 816,8 809,4 836,6 + 27,2 + 3,4 % 
CP 860,7 892,4 869,3 - 23,1 - 2,6 % 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

La mission bénéficierait en 2026 de 836,6 millions d’euros en AE et 
de 869,3 millions d’euros en CP. Les moyens alloués diminuent cette année 
de 2,6 % s’agissant des CP. Les AE sont quant à elles en hausse de 3,4 %.  

 
Évolution des crédits de la mission 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

La diminution des crédits de la mission est essentiellement portée 
par le programme 165 « Conseil d’État et autres juridictions 
administratives », dont les CP sont en baisse de 5,2 %. Ceux du Conseil 
économique, social et environnemental » sont relativement stables (- 0,9 %). 
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Enfin, les CP du programme 164 « Cour des comptes et autres juridictions 
financières » sont en hausse de 3,2 %. 

La hausse des autorisations d’engagement (AE) est portée par le 
programme 165 (+ 5,2 %), tandis que les AE des programmes 164 et 126 sont 
relativement stables (respectivement + 0,3 % et - 0,9 %). 

Les dépenses de personnel représentent 84,2 % des crédits de la 
mission. Elles feraient l’objet d’une hausse de près de 2 % en 2026. Cette 
hausse est portée par les programmes 164 (+ 3,4 %) et 165 (+ 1,2 %).  

Les dépenses de fonctionnement (titre 3) connaîtraient à l’échelle de 
la mission une baisse de près de 1,2 %. Le programme 165 voit ses crédits de 
titre 3 baisser de près de 1,1 % en CP, contre 5,8 % pour le CESE. En revanche, 
ces crédits sont stables en ce qui concerne le programme 164. 

S’agissant des dépenses d’investissement, elles connaissent une 
baisse de 56,7 % en CP sur le programme 165, qui s’explique par le cycle de 
décaissement des crédits de titre 5 , qui s’est traduit une consommation élevée 
de crédits  en 2025 pour financer les concrétisation de plusieurs projets 
immobiliers d’ampleur. Concernant le programme 164, les crédits 
d’investissement sont stables.  

 
Évolution des dépenses de la mission entre 2023 et 2026 

 (CP, en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 
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Ainsi, comme l’illustre le graphique ci-dessus, les dépenses hors 
titre 2 sont en baisse de 21,3 % par rapport à 2025, et de 25,2 % par rapport à 
l’exécution 2024. Cette dynamique de baisse des dépenses hors titre 2, 
s’explique certes par l’évolution du cycle d’engagement de certaines dépenses 
inévitables. Toutefois elle traduit aussi la mise à contribution de la mission 
à l’effort de redressement des comptes publics ainsi que les efforts de 
rationalisation de la dépenses engagés depuis plusieurs années, notamment 
par les juridictions administratives et financières (voir infra).  
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SECONDE PARTIE 
LE DÉTAIL DES CRÉDITS PAR PROGRAMME 

 

I. LE PROGRAMME 165 « CONSEIL D’ÉTAT ET AUTRES JURIDICTIONS 
ADMINISTRATIVES » : UNE BAISSE SUBSTANTIELLE DU BUDGET 
DES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES MALGRÉ UN NOMBRE DE 
SAISINES QUI EXPLOSE 

Les crédits demandés pour les juridictions administratives en 2026 
s’élèvent à 537,9 millions d’euros en AE et à 568 millions d’euros en CP, soit 
une hausse des AE de 5,2 % et une baisse des CP de 5,2 % par rapport à 2025. 
La diminution des CP s’explique en grande partie par la baisse des dépenses 
d’investissement (- 37,5 millions d’euros) et, dans une moindre mesure, par la 
maîtrise des dépenses de fonctionnement (- 0,9 million d’euros). 

L’enjeu majeur de ce programme consiste à mettre en adéquation les 
crédits demandés avec la pression continue que connaissent les juridictions 
administratives, compte tenu de la croissance du contentieux administratif et 
de la volonté de rendre des décisions juridictionnelles dans des délais 
satisfaisants pour les justiciables, sans jamais nuire à la qualité des décisions 
rendues. 

Le programme 165 concentre 65,4 % des crédits de la mission et est 
donc le plus important en volume.  
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Évolution des crédits par action du programme 165 
(en millions d’euros et en %) 

  

LFI 2025 PLF 2026 

Évolution 
PLF 2026 / 
LFI 2025 

(%) 

FDC et 
ADP 

attendus 
en 2026 

01 – Fonction juridictionnelle : 
Conseil d’État 

AE 35,9 36,3 + 1,4 % 0,02 
CP 35,9 36,3 + 1,4 % 0,02 

02 – Fonction juridictionnelle : 
Cours administratives d’appel 

AE 66,6 67,6 + 1,5 % 0,0 
CP 66,6 67,6 + 1,5 % 0,0 

03 – Fonction juridictionnelle : 
Tribunaux administratifs 

AE 214,7 217,8 + 1,4 % 0,0 
CP 214,7 217,8 + 1,4 % 0,0 

04 – Fonction consultative 
AE 18 18,2 + 1,3% 0,0 
CP 18 18,2 + 1,3% 0,0 

05 – Fonction études, expertise et 
services rendus aux 
administrations de l’État et des 
collectivités 

AE 9,1 9,2 + 1,3 % 0,0 

CP 9,1 9,2 + 1,3 % 0,0 

06 – Soutien 
AE 105,8 127,2 + 20,3 % 0,18 
CP 193,5 157,2 - 18,75 % 0,18 

07 – Cour nationale du droit 
d’asile 

AE 52 52,3 + 0,5 % 0,0 
CP 52 52,3 + 0,5 % 0,0 

08 – Tribunal du stationnement 
payant 

AE 9,2 9,3 + 0,7 % 0,0 
CP 9,2 9,3 + 0,7 % 0,0 

Total programme 165 
AE 511,2 538 + 5,2 % 0,2 
CP 599 568 - 5,2 % 0,2 

Dont hors CAS Pensions  478,7 446,7  -6,7 % 0,2 
FDC et ADP : fonds de concours et attributions de produits. 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

A. UNE BAISSE DES CRÉDITS QUI PORTE PRINCIPALEMENT SUR LES 
DÉPENSES IMMOBILIÈRES DU PROGRAMME 165 

Les crédits de paiement demandés pour 2026 sont en baisse 
de 31 millions d’euros par rapport à 2025.  

1. Une baisse conséquente des dépenses hors titre 2 après 
une année 2025 marquée par des travaux immobiliers d’ampleur 
et des investissements informatiques conséquents 

Les crédits demandés pour couvrir les dépenses hors titre 2 s’élèvent 
à 105,4 millions d’euros en CP et 75,4 millions d’euros en AE, soit une baisse 
de 25,8 % des CP et une hausse de 40 % des AE.  
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L’action 06 Soutien comprend des dépenses de personnel du 
programme non affectées à d’autres actions et les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement de l’ensemble du programme 165. 
Ainsi, tous les crédits de titre 3 et de titre 5 sont concentrés sur l’action 06.  

a) Une baisse des dépenses d’investissement qui s’explique par l’achèvement 
en 2025 de plusieurs projets immobiliers majeurs en 2025 

Les dépenses de titre 5 diminuent de 35,7 millions d’euros en CP par 
rapport à 2024, pour s’établir à 27,9 millions d’euros. Ces dépenses visent 
principalement à financer des travaux immobiliers liés aux opérations de 
relogement et des dépenses d’investissement informatique. La diminution 
des crédits est liée au fait que les dépenses de titre 5 de l’année 2025 incluaient 
les paiements de projets immobiliers majeurs, qui arriveront à leur terme 
en 2026. 

 

Les principaux projets immobiliers du programme 165 en 2025 
L’année 2025 a été marquée par plusieurs projets immobiliers d’ampleur importante pour le 
programme, et plus particulièrement : 

- des opérations nécessaires à la mise en accessibilité, à la mise aux normes techniques et à la 
sûreté des bâtiments de la juridiction administrative ;  

- les opérations de relogement de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) et du tribunal 
administratif de Montreuil ; 

- la rénovation de la Cour de l’horloge du Palais-Royal ; 

- le relogement d’une partie des services du Conseil d’État sur le site du quai Voltaire à Paris ;  

- l’acquisition du terrain et l’extension du tribunal administratif de Dijon ; 

- la réhabilitation de l’aile Scatiste du tribunal administratif de Nîmes ; 

- le relogement de la Cour administrative d’appel (CAA) de Versailles. 

Source : documentation budgétaire 

 

b) La baisse des crédits de titre 3 traduit les efforts menés par les juridictions 
administratives pour maîtriser leurs dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement sont en baisse de près de 1 % en 
CP. Les juridictions administratives ont en effet engagé depuis plusieurs 
années une démarche de maîtrise de leurs dépenses de fonctionnement grâce 
à la renégociation de certains baux, la professionnalisation de l’achat public et 
la dématérialisation des procédures avec la mise en œuvre de Télérecours.  

La généralisation des téléprocédures a ainsi permis de réaliser des 
économies substantielles en matière de frais d’affranchissement. Ces 
économies sont apparues progressivement, tout au long du déploiement de 
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l’application Télérecours depuis 2014, et devraient atteindre 6 millions 
d’euros annuels pour l’année 2026. 

En 2023, 203 766 requêtes ont été enregistrées via cette application 
devant les tribunaux administratifs, soit 78,8 % des entrées, ainsi que 
29 519 requêtes devant les cours administratives d’appel, soit 92,7 % des 
entrées et 8 601 devant le Conseil d’État, soit 42 % des entrées. 

 

Évolution des économies générées grâce aux téléprocédures de 2018 à 2026 
(en millions d’euros) 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Économies 
générées  3,90 4,6 3,86 5,04 5,02 5,28 5,53 5,73 5,96 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire 
 
Enfin la hausse des AE du programme 165, de l’ordre de 40,6 %, 

s’explique essentiellement par le renouvellement de certains baux. 

2. Une hausse modeste des dépenses de personnel qui s’explique 
par le glissement vieillesse technicité (GVT) 

Les dépenses de personnel pèsent fortement dans les crédits du 
programme 165, à l’instar de tous les autres programmes de la mission 
« Conseil et contrôle de l’État ». La hausse de ces dépenses est constante au 
cours des dernières années.  

Dans le projet de loi de finances pour l’année 2026, les crédits 
demandés pour les dépenses de personnel s’élèvent à 462,6 millions d’euros 
dont 121,3 millions d’euros au titre du compte d’affectation spéciale (CAS) 
« Pensions ». Ces dépenses de titre 2 représentent 81,4 % des crédits du 
programme et sont en augmentation de 1,2 % par rapport à 2025, malgré un 
schéma d’emploi neutre. 

 

Ventilation par titre des crédits de paiement 
(en millions d’euros) 

  LFI 2023 LFI 2024 LFI 2025 PLF 2026 
Hors titre 2 118,3 146,7 145,7 105,4 
Dont dépenses de 
fonctionnement 81,9 86,3 79 78,1 

Dont dépenses 
d’investissement  36,4 60,4 63 27,3 

Titre 2  406,7 436,7 457 462,6 
Total 525 583,4 599 568 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 
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L’augmentation des dépenses personnel (+ 5,5 millions d’euros) 
s’explique cette année par le glissement vieillesse technicité (GVT) positif, 
après plusieurs années pendant lesquelles la hausse des crédits de titre 2 a 
été portée le mouvement de revalorisation de la rémunération des 
magistrats administratifs.  

Les derniers exercices budgétaires ont en effet été marqués par 
plusieurs mesures catégorielles, et notamment les revalorisations 
indemnitaires et indiciaires des magistrats administratifs rendues 
nécessaires par la réforme de l’encadrement supérieur de l’État1.   

 

Un mouvement de revalorisation indemnitaire et indiciaire des magistrats 
des juridictions administratives engagé dès 2022 

L’arrêté du 22 avril 2022 a procédé à une revalorisation du traitement indemnitaire des 
magistrats administratifs. Près de 8,3 millions d’euros2 ont ainsi été ouverts en AE et en CP 
dans la loi n° 2022-1157 de finances rectificative pour 2022 du 16 août 2022 pour financer 
cette mesure. 
Une refonte de la grille indiciaire est ensuite intervenue en 2023 avec le décret n° 2023-486 
du 21 juin 2023 modifiant le statut des magistrats administratifs et le décret n° 2023-488 du 
même jour fixant le nouvel échelonnement indiciaire des trois grades de ce corps à compter 
du 1er juillet 2023. En 2023, le coût sur six mois était estimé à 1,2 million d’euros et 
à 2,4 millions d’euros en année pleine. S’agissant des membres du Conseil d’État, leur 
revalorisation représente, en année pleine pour 2024, 0,63 million d’euros au titre de la 
revalorisation indiciaire et 0,42 million d’euros au titre de la revalorisation indemnitaire.  
L’année 2025 a ensuite été marquée par la publication de plusieurs textes réglementaires 
instaurant un nouveau régime de rémunération indemnitaire des membres du Conseil 
d’État et des magistrats administratifs, qui s’inscrit dans la continuité des réformes mises en 
place les années précédentes. Cette mesure était budgétée à hauteur de 8,8 millions d’euros 
dans la LFI 2025. Toutefois, la réforme étant intervenue au 14 juillet, sans rétroactivité, avec 
ainsi un coût pour 2025 d’environ 4,2 millions.  
La mise en œuvre de cette réforme en année pleine se traduira, dès 2026, par une enveloppe 
de 5 millions d’euros supplémentaires. 
Source : commission des finances 

 

 
1 Sur ce point, le lecteur pourra se référer aux développements du rapport général n° 144 (2024-2025), 
tome III, annexe 7, déposé le 21 novembre 2024. 
2 Il s’agit du coût de la mesure en année pleine sur l’exercice 2022 et qui concerne 1 270 magistrats. 
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B. POUR LA DEUXIÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE, UN GEL DES EFFECTIFS 
EN CONTRADICTION AVEC L’IMPÉRATIF DE RÉDUCTION DES DÉLAIS 
DE JUGEMENT 

1. Les juridictions administratives sont confrontées à une pression 
contentieuse croissante, mais sont toutefois parvenues 
à maîtriser les délais de jugement depuis la crise sanitaire  

Les juridictions administratives font face à une progression constante 
des recours contentieux, l’année 2020 faisant figure d’exception en raison de 
la crise sanitaire, de sorte que le fonctionnement des juridictions 
administratives est aujourd’hui à flux tendu. Par suite, la hausse des moyens 
des juridictions administratives chaque année a permis d’absorber le 
traitement du flux de requêtes sans dégrader les délais de jugement.  

a) Une progression des volumes contentieux s’inscrivant dans la durée 

Les juridictions administratives ont connu une hausse des recours 
portés devant elles, mais aussi une diversification des contentieux. 
De 2000 à 2019, les entrées contentieuses en données nettes ont progressé 
de 105 % en première instance et de 116 % en appel. Sur la période 2017-2021, 
l’évolution moyenne annuelle du contentieux est de 5,2 % pour les tribunaux 
administratifs, et de 7 % si l’on exclut l’année 2020, caractérisée par un recul 
des entrées.  

À partir de 2021, la baisse conjoncturelle des entrées liée à la crise 
sanitaire s’est progressivement résorbée. De 2020 à 2023, le nombre d’affaires 
enregistrées en cumulé devant les tribunaux administratifs et les cours 
administratives d’appel a augmenté de 15 %, passant de 250 766 à 
288 915 affaires.  

Le dynamisme des recours contentieux est de nouveau observable 
en 2024. Les juridictions administratives ont été saisies de 320 014 affaires, 
dont 9 528 pour le Conseil d’État, 31 522 pour les cours administratives 
d’appel et 278 964 pour les tribunaux administratifs. Elles ont 
rendu 295 432 décisions dont 9 763 pour le Conseil d’État, 31 025 pour les 
cours administratives d’appel et 254 644 pour les tribunaux administratifs. 
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Évolution des recours devant les tribunaux administratifs, 
les cours administratives d’appel et le Conseil d’État entre 2019 et 2024 

 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au 
questionnaire budgétaire 

 

Évolution de l’activité des juridictions administratives depuis 2017  
(en nombre d’affaires) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire 
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Le rapporteur spécial souhaite de nouveau alerter la commission sur 
la progression du niveau du stock des tribunaux administratifs et des cours 
administratives. Celui-ci a en effet augmenté de près de 30 % entre 2019 et 
2024.  

En ce qui concerne la CNDA, l’augmentation du nombre d’affaires 
entrantes s’inscrit elle aussi dans une tendance durable depuis 2008. La Cour 
a ainsi triplé sa capacité de jugement en 10 ans, période pendant laquelle les 
affaires entrantes ont crû de 115 %. En effet, la CNDA est confrontée, année 
après année, à une hausse soutenue du contentieux de l’asile : de 2009 à 2019, 
la progression du contentieux s’est élevée à près de 140 %. Après une année 
2020 marquée par le confinement lié à la crise sanitaire et une évolution des 
entrées non significative (- 37 %), celles-ci ont continué de progresser jusqu’en 
en 2023 (+ 9,5 % par rapport à 2019). Toutefois, l’année 2024 marque un recul 
notable du nombre de saisines par rapport à l’année précédente (- 15,8 %). 

 
Évolution du nombre d’affaires enregistrées par la CNDA 

  
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire du rapporteur spécial 
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b) Une évolution des délais moyens de jugement variable selon les 
juridictions  

Le délai moyen constaté de jugement des affaires constitue le 
principal indicateur de performance du programme. Pour les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d’appel, les délais moyens de 
jugement s’étaient dégradés en 2020 du fait de la crise sanitaire. Après s’être 
progressivement rapproché de leur niveau de 2019, les délais de jugement 
repartent à la hausse en ce qui concerne les tribunaux administratifs. 

 
Délai moyen de jugement par niveau de juridiction 

y compris procédures d’urgence 

 2019 2020 2021 2022 2023  2024 
2025 

(cible) 
2026 

(cible) 

Tribunaux 
administratifs 

9 mois 
et 4 jours 

10 mois 
9 mois 

et 16 jours 
9 mois 

et 20 jours 
9 mois 

et 20 jours 
9 mois 

et 29 jours 
9 mois 

10 mois et 
10 jours  

Cours 
administratives 
d’appel 

10 mois 
et 26 jours 

1 an 
et 3 jours 

11 mois 
et 15 jours 

11 mois 
et 18 jours 

11 mois 
et 16 jours 

11 mois et 
12 jours 

11 mois 
11 mois et 

20 jours 

Conseil d’État 
7 mois 

et 20 jours 
7 mois 

et 29 jours 
7 mois 

et 8 jours 
7 mois 

et 14 jours 
7 mois 

et 8 jours 
7 mois 

et 8 jours 
9 mois 9 mois 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

Il convient toutefois de relever les limites de cet indicateur. 
D’une part, la hausse des référés et des jugements d’affaires enserrées dans 
des délais contraints fait mécaniquement baisser les délais moyens.  

De plus, il existe des disparités territoriales entre juridictions. Pour 
l’année 2024, le délai de jugement pour les affaires ordinaires devant le 
tribunal administratif de Nantes est de 1 an et 10 mois quand il est seulement 
de 10 mois et 5 jours devant le tribunal administratif de Dijon. Il en va de même 
pour les cours administratives d’appel : le délai de jugement pour les affaires 
ordinaires est de 1 an et 3 mois devant la cour administrative d’appel de 
Versailles, quand il est de 9 mois et 8 jours devant la cour administrative 
d’appel de Nantes.  

Les prévisions sont plus délicates pour la Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA), et sont intrinsèquement liées aux capacités de traitement des 
demandes par l’Office français de protection des réfugiés et des apatrides 
(OFPRA), alors même que les délais moyens prévus par le projet annuel de 
performances sont ambitieux. La CNDA ne dispose d’aucun pouvoir 
d’autorégulation de son activité juridictionnelle, celle-ci étant la 
conséquence mécanique, d’une part, du nombre fluctuant de demandeurs 
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d’asile qui se présentent en France selon les événements géopolitiques 
mondiaux, et, d’autre part, du rythme d’activité et du taux d’admission de 
l’OFPRA dont la CNDA est juge en premier et dernier ressort.  

Le délai moyen constaté devant la CNDA pour les procédures 
ordinaires était de 5 mois et 23 jours en 2024, contre 6 mois et 23 jours 
en 2023. Malgré cette amélioration, il reste toujours au-dessus du délai cible 
de 5 mois. En ce qui concerne le délai de 5 semaines pour les procédures 
accélérées, le rapporteur spécial rappelle qu’il lui paraît difficilement tenable 
et peu réaliste puisqu’en 2024, le délai constaté pour ce type de procédures 
s’est élevé à 4 mois et 11 jours. 

2. Une stabilisation des effectifs pour la deuxième année 
consécutive dans le cadre du nécessaire redressement des 
finances publiques 

a) Un gel des effectifs qui entre en contradiction avec l’augmentation 
massive des recours devant les juridictions administratives 

Comme l’année dernière, le PLF 2026 prévoit un schéma d’emplois 
neutre pour le programme 165, alors qu’il avait bénéficié de plusieurs 
hausses d’effectifs ces dernières années. En effet, entre 2020 et 2024, le 
schéma d’emplois du programme a été systématiquement fixé entre + 29 
et + 41 ETP.  

L’année 2026 confirme donc la mise à l’arrêt de la dynamique de 
renforcement des effectifs des juridictions administratives engagé l’année 
précédente. 

 
Schéma d’emplois du programme 165 entre 2021 et 2026 

(en ETP) 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 

+ 29 + 41 + 41 + 41 0 0 

Source : commission des finances, d’après les documents budgétaires 

 

Comme l’année dernière, le rapporteur spécial prend acte de la 
stabilisation des effectifs du programme, dans un contexte marqué par le 
nécessaire redressement des finances publiques de la France.  

Il souhaite toutefois réitérer ses préoccupations face à 
l’augmentation de la pression contentieuse pesant sur les juridictions 
administratives, laquelle favorise le risque d’allongement des délais de 
jugement à court terme. Le Conseil d’État a en effet alerté le rapporteur 
spécial, lors de son audition, sur le nombre exceptionnel d’affaires 
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enregistrées en 2025 (+ 40 000 environ par rapport au même stade de l’année 
2024), ce qui laisse présager une augmentation importante des délais de 
jugement dès 2026, faute de moyens humains supplémentaires. 

b) La stabilisation des moyens du tribunal du Stationnement payant malgré 
une situation d’engorgement préoccupante 

Le rapporteur spécial souhaite également de nouveau attirer 
l’attention de la commission sur le sous-dimensionnement des effectifs du 
tribunal du stationnement payant (TSP). Cette juridiction spécialisée, dont la 
gestion a été transféré au programme 165 depuis 2024, a vu son activité 
presque tripler entre sa création en 2018 et 2024, mais ses effectifs n’ont pas 
augmenté en conséquence sur cette période. 

 
Évolution des recours devant le TSP entre 2021 et 2024 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses 
au questionnaire budgétaire 

 

Cette dynamique est amenée à se poursuivre. D’après le Conseil 
d’État, le TSP « devra vraisemblablement connaître dans les années à venir, à 
moyens constants, une augmentation de son stock ou, à tout le moins, la stabilisation 
de ce dernier à un niveau élevé1 ». En effet, « la progression très dynamique des 
recours enregistrés par le TSP, résultant de la généralisation des dispositifs de 
contrôle automatique de plaques d’immatriculation de type LAPI2 et de 
l’extension des zones soumises au stationnement payant, doit conduire à retenir 
une hypothèse d’augmentation des stocks similaire à celle constatée depuis 2020, de 
l’ordre de 18 % par an. » 

 
1 Réponses au questionnaire budgétaire du rapporteur spécial. 
2 Lecture automatique de plaque d’immatriculation.  
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C. L’ANNÉE 2026 MARQUERA LA FIN DU PROJET DE RELOGEMENT DU 
SIÈGE DE LA CNDA  

L’action 07 « Cour nationale du droit d’asile » finance les dépenses 
de titre 2 de cette juridiction. Elles s’élèvent pour 2026 à 52,1 millions d’euros 
et sont stables par rapport à 2025 (+0,5 %). L’accroissement considérable du 
contentieux de l’asile a par le passé entraîné une augmentation régulière du 
plafond d’emplois du programme 165 afin de faire face au nombre de 
requêtes déposées devant la CNDA. Celle-ci a bénéficié de 90 % des créations 
d’emplois du programme 165 entre 2015 et 2020. Toutefois, aucune création 
d’emploi de magistrats ou d’agents n’a été accordée depuis 2021 à la CNDA, 
et ce sera de nouveau le cas en 2026.  

S’agissant des dépenses de fonctionnement, qui sont imputées 
à l’action 06 Soutien, les moyens alloués à la Cour sont fixés dans le cadre de 
la gestion interne au Conseil d’État, et ne sont pas précisément détaillés dans 
les documents budgétaires. Cette situation est regrettable, compte tenu du 
poids que représente les dépenses de la CNDA dans les crédits de la mission 
« Conseil et contrôle de l’État »1.  

D’après les informations transmises par la CNDA au questionnaire du 
rapporteur spécial, les crédits de fonctionnement affectés à la Cour devraient 
s’élever à 20,4 millions d’euros en 2026. Comme l’a souligné le rapporteur 
spécial dans son rapport sur la CNDA présenté à la commission des finances 
le 15 mai 2024, il serait souhaitable « de détailler toutes les dépenses allouées à la 
CNDA dans le projet annuel de performances du programme 165 « Conseil d’État et 
autres juridictions administratives » »2, et d’envisager à terme la création d’une 
action spécifique. 

Par ailleurs, aucun crédit de titre 5 n’est affecté à la CNDA, mais 
celle-ci bénéficie tout de même des prestations des services centraux du 
Conseil d’État (direction de l’équipement, informatique, paiement des 
indemnités des collaborateurs, frais de déplacement et formation 
professionnelle). Le rapporteur spécial relève que l’année 2026 marquera 
l’engagement des derniers CP consacrés au projet de relocalisation du siège 
de la CNDA à Montreuil, pour un montant de 10 millions d’euros (contre 
38,7 millions d’euros en 2025).  Il convient de saluer la concrétisation de ce 
projet, dont le coût final est estimé à 129,8 millions d’euros, et qui devrait 
générer une économie de loyer d’environ 8,3 millions d’euros par an. D’après 
les informations transmises par la CNDA au rapporteur spécial, le 
déménagement des juridictions dans leurs nouveaux locaux est prévu en 
juillet ou août 2026.  

 
1 Rapport d’information n° 604 (2023-2024) du 15 mai 2024, déposé au nom de la commission des 
finances par M. Christian Bilhac. 
2 Recommandation n° 8 du rapport d’information n° 604 (2023-2024) du 15 mai 2024, déposé au nom 
de la commission des finances par M. Christian Bilhac. 
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II. LE PROGRAMME 126 : UNE STABILISATION DES MOYENS DU 
CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL  

Les crédits demandés pour le CESE en 2026 s’élèvent à 34,1 millions 
d’euros demandés en AE et en CP et sont stables par rapport à la 
LFI 2025 (- 0,8 %).  

 
Évolution des crédits par action du programme 126 

(en millions d’euros et en %) 
  LFI 2025 PLF 2026 Évolution PLF 2025 / 

LFI 2026 (%) 

04 – Travaux consultatifs 
AE 17,1 12,4 - 27,4 % 
CP 17,1 12,4 - 27,4 % 

05 – Fonctions supports à 
l’institution 

AE 17,3 21,7 + 25,4 % 
CP 17,3 21,7 + 25,4 % 

Total programme 126 
AE 34,4 34,1 – 0,8 % 
CP 34,4 34,1 – 0,8 % 

Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

Les dépenses de personnel du programme 126 s’élèvent 
à 27,8 millions d’euros en 2026, et sont également stables. Elles représentent 
presque 80 % du budget total alloué au CESE et comprennent, d’une part, les 
rémunérations des membres (8,4 millions d’euros), et d’autre part, les 
rémunérations des personnels (15,5 millions d’euros). Le plafond d’emplois 
du CESE a été ramené à 154 ETPT cette année (- 1 ETP par rapport à la 
LFI 2025). Le rapporteur spécial a, à plusieurs reprises, alerté la commission 
des finances sur la sous-exécution du plafond d’emplois. Après cinq années 
consécutives de sous-exécution, celui-ci devrait toutefois être exécuté en 
2025 à un niveau très proche de la prévision. 
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Consommation du plafond d’emplois depuis 2019 
(en ETP) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire 

 

Les dépenses de fonctionnement sont quant à elles en baisse 
de 5,8 % et s’élèvent à 6,7 millions d’euros.  Le rapporteur spécial regrette 
que les informations contenues dans les documents budgétaires ne permettent 
pas d’identifier avec précision les différents postes de dépenses du 
programme sur lesquels porteront cette diminution des crédits. 

Il convient enfin de relever que le programme 126 ne contient aucune 
dépense de titre 5, dans la mesure où la totalité des investissements du CESE 
est financée sur ses ressources propres.  

A. LE FINANCEMENT DES RETRAITES DES MEMBRES DU CESE EST 
SOURCE DE PRÉOCCUPATION 

Le rapporteur spécial a plusieurs fois attiré l’attention de la 
commission des finances sur l’équilibre financier délicat de la caisse des 
retraites des anciens membres du CESE, dans un contexte de baisse de ses 
ressources.  

En effet, la suppression du régime spécial de retraite des conseillers 
du CESE par la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de 
sécurité sociale (LFRSS) a eu un impact négatif sur les cotisations des 
membres au régime de retraite du CESE puisque les nouveaux membres qui 
ont été désignés à compter du 1er septembre 2023 relèvent désormais du 
régime général pour la retraite de base et à l’Ircantec pour la retraite 
complémentaire, auxquels ils cotisent au détriment du régime spécial. La fin 
de mandature de l’année 2026 impliquera par ailleurs un renouvellement des 
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membres du CESE, et se traduira mécaniquement par une baisse drastique 
des ressources. À terme, cette réforme aura également pour conséquence une 
baisse progressive des dépenses, puisque seuls les membres ayant cotisé au 
régime spécial avant le 31 août 2023 pourront bénéficier d’une pension versée 
par ce régime en extinction. Cet impact est cependant lointain et dépend de 
la date à laquelle ces membres feront valoir leurs droits à retraite. 

Ainsi, selon les estimations du CESE, le déficit du régime pourrait 
s’établir à - 6,3 millions à horizon 2040 et représenterait un cumul de 
141,2 millions d’euros sur la période 2024-2040.  

 

La réforme du mécanisme d’équilibrage du régime de retraite du CESE par la loi 
de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2024  

Jusque 2024, le régime spécial des anciens membres du CESE bénéficiait d’une dotation 
d’équilibre de l’Etat, retracé dans le programme 126. À partir de 2025 les régimes fermés sont 
intégrés progressivement au régime général, qui se substitue ainsi à l’Etat pour garantir 
l’équilibre du financement des retraites du CESE. L’article 15 de la loi de financement de la 
sécurité sociale (LFSS) pour 2024 a déterminé le schéma de financement des régimes spéciaux 
fermés, applicable au 1er janvier 2025, qui fonctionne de la manière suivante : 

- par priorité, le financement repose sur l’affectation des cotisations et contributions sociales. 
Tant que ces ressources sont suffisantes pour assurer ce financement, aucun mécanisme de 
solidarité n’est nécessaire ; 

- à défaut de recettes propres suffisantes pour couvrir leurs dépenses, le financement de ces 
régimes repose sur la mobilisation des réserves constituées le cas échéant par ces régimes ; 

- à défaut de fonds propres suffisants pour couvrir les dépenses, les régimes intégrés 
bénéficient d’une dotation d’équilibre de la caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV). 

Compte tenu de la situation structurellement déficitaire de la caisse de retraite des membres 
du régime spécial du CESE, une convention tripartite entre le CESE, la CNAV et l’Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) a été signée le 23 décembre 2024 pour 
définir les modalités de versement de la dotation d’équilibre. Les fonds de réserve du CESE 
seront épuisés avant la fin de 2025 et la dotation d’équilibre de la CNAV sera donc mobilisée 
dès cette même année, à hauteur d’1,8 million d’euros. 

Source : réponses du CESE au questionnaire budgétaire 

 

Par ailleurs, le CESE a alerté le rapporteur spécial sur le fait que la 
programmation budgétaire 2026 ne prendrait pas en compte le financement 
des cotisations retraite des nouveaux membres au régime général.  Il estime 
en effet que l’affiliation progressive des membres du Conseil au régime 
général, au fur et à mesure de leur renouvellement, devrait en effet générer un 
coût supplémentaire estimé à 326 000 euros en 2026 – non prévus dans le PLF 
- et à 500 000 euros en année pleine, au titre de la contribution du programme 
au compte d’affectation spéciale (CAS) « Pensions ».  
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B. UN DÉFAUT DE VISIBILITÉ SUR LES CRÉDITS DÉDIÉS À LA 
PARTICIPATION CITOYENNE 

Depuis la réforme du CESE par la loi organique du 15 janvier 2021, le 
il dispose d’une enveloppe dédiée à la participation citoyenne, qu’il gère 
aujourd’hui directement1. En 2025, la consommation effective des crédits 
consacrée à la participation devrait s’élever à 4,5 millions d’euros environ, 
contre 1,3 millions en 2024. L’augmentation des dépenses consacrées à ce 
dispositif s’explique en grande partie par l’organisation en 2025 de la 
Convention citoyenne sur les temps de l’enfant. 

Comme l’a déjà déploré le rapporteur par le passé, les informations 
contenues dans le projet annuel de performances (PAP) sur la ventilation des 
crédits de fonctionnement entre les différents postes de dépenses du 
programme sont trop lacunaires pour retracer les montants consacrés à la 
participation citoyenne au moment de la programmation. Le PAP, très 
succinct, se contente de renseigner le montant alloué pour chacune des deux 
seules actions du programme (04 Travaux consultatifs et 05 Fonctions 
supports à l’institution). La justification des crédits par action prend la forme 
de quelques tableaux et n’est accompagnée d’aucun commentaire ni d’aucune 
explication.  

Par ailleurs, corollaire de l’absence d’information quant au montant 
de l’enveloppe accordée pour la participation citoyenne, il est impossible de 
savoir sur quelle action sont imputés les crédits pour la participation 
citoyenne.  

Dans ce contexte, le rapporteur spécial a recommandé la création 
d’une action spécifique pour la participation citoyenne, ou, a minima, 
d’isoler les crédits de l’enveloppe budgétaire allouée à la participation 
citoyenne. Les justifications au premier euro devraient inclure plus 
d’explications quant à cette enveloppe budgétaire dédiée à cette activité si 
particulière2. 

  

 
1 Jusqu’en 2023, les crédits devaient être débloqués par le Gouvernement. 
2 Recommandation n° 8 du rapport d'information n° 791 (2022-2023), déposé le 28 juin 2023. 
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III. LE PROGRAMME 164 : « COUR DES COMPTES ET AUTRES 
JURIDICTIONS FINANCIÈRES » : UNE HAUSSE NON 
NÉGLIGEABLE DU BUDGET 

Le programme 164 « Cour des comptes et autres juridictions 
financières » retrace les crédits de la Cour des comptes et des chambres 
régionales et territoriales des comptes (CRTC) – 13 en métropole et 10 en 
outre-mer - mais aussi le Conseil des prélèvements obligatoires (CPO), la 
Commission de contrôle des organismes de gestion des droits d’auteur et des 
droits voisins, et le Haut Conseil des finances publiques (HCFP), dont les 
crédits ont été intégrés au programme 164 depuis la LFI pour 2023.  

 

Évolution des crédits par action du programme 164 
(en millions d’euros et en %) 

  LFI 2025 PLF 2026 
Évolution 
PLF 2026 / 

LFI 2025 (%) 

FDC et ADP 
attendus en 

2026 

21 – Examen des comptes publics 
AE 53,3 54 + 1,3 % 3,85 
CP 53,3 54 + 1,3 % 3,85 

22 – Contrôle des finances 
publiques 

AE 20,1 20,7 + 2,9 % 0,0 
CP 20,1 20,7 + 2,9 % 0,0 

23 – Contrôle des gestions 
publiques 

AE 74,3 77 + 3,6 % 0,0 
CP 74,3 77 + 3,6 % 0,0 

24 – Évaluation des politiques 
publiques 

AE 42,4 42,4 + 2 % 0,0 
CP 43,3 43,3 + 2 % 0,0 

25 – Information des citoyens 
AE 9,1 9,2 + 1,8 % 0,0 
CP 9,1 9,2 + 1,8 % 0,0 

26 – Mise en jeu de la 
responsabilité des comptables 
publics et des gestionnaires publics 

AE 6,1 6,2 + 2 % 0,0 

CP 6,1 6,2 + 2 % 0,0 

27 – Pilotage et soutien des 
juridictions financières 

AE 56,9 52,7 - 7,5 % 0,05 
CP 52,2 55,3 + 6 % 0,05 

28 – Gouvernance des finances 
publiques 

AE 1,5 1,45 - 3 % 0 
CP 1,5 1,45 - 3 % 0 

Total programme 164 
AE 263,7 264,5 + 0,3 % 3,9 
CP 259 267,2 + 3,2 % 3,9 

FDC et ADP : fonds de concours et attributions de produits. 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 
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Les crédits demandés pour 2026 s’élèvent à 267,2 millions d’euros en 
CP, dont 242,2 millions d’euros de dépenses de personnel. Les crédits affectés 
à la Cour des comptes et aux autres juridictions financières augmentent 
de 3,2 % par rapport à 2025.  

 
Évolution des crédits de paiement du programme 164 par titre 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents budgétaires 

 

A. UNE PROGRESSION DES CRÉDITS UNIQUEMENT PORTÉE PAR LES 
DÉPENSES DE PERSONNEL 

Les dépenses de titre 2 du programme 164 sont en augmentation de 
de près de 8,2 millions d’euros pour 2026, soit une hausse de 3,5 % par 
rapport à 2025. Elles représentent 90 % des crédits du programme, soit 
1 804 ETPT. La hausse des dépenses de personnel s’explique notamment par : 

- le rebasage de dépenses correspondant aux rémunérations d’agents 
mis à disposition à l’extérieur des juridictions financières (+ 4,3 millions 
d’euros) ; 

- le financement en année pleine de la réforme indemnitaire des 
magistrats financiers (+ 2,5 millions d’euros) ; 

- le GVT positif (+ 2,3 millions d’euros).  
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B. UN MAINTIEN DES CRÉDITS HORS TITRE 2 QUI TRADUIT DES 
EFFORTS DE RATIONNALISATION DES DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

Hors titre 2, les dépenses sont, au niveau agrégé, stabilisées à 
hauteur d’environ 25 millions d’euros, après deux années consécutives de 
baisse (- 9,1 % en LFI 2025 et -2,5 % en LFI 2024) 1. Ces crédits permettent de 
financer2 : 

-  des dépenses dites courantes (immobilier, logistique, informatique, 
déplacements, formations, documentation) ; 

- des projets structurants sur le périmètre de l’immobilier 
(rénovation du patrimoine, mise aux normes thermiques, travaux de sobriété 
énergétique) ; 

- et des projets numériques (digitalisation des pratiques, outils de 
facilitation des contrôles, notamment). 

Une grande partie des dépenses hors titre 2 de la Cour des comptes et 
des juridictions financières sont des dépenses contraintes au titre du 
fonctionnement courant des juridictions financières et apparaissent 
quasiment incompressibles.  

Comme l’a souligné le rapporteur spécial dans son rapport sur le 
PLF 2025, des efforts sont menés par la Cour pour maitriser leurs dépenses 
de fonctionnement, grâce notamment à des initiatives visant à optimiser les 
procédures d’achat, à limiter les dépenses énergétiques, ou à renégocier 
systématiquement les baux externes lorsque ceux-ci arrivent à échéance. Cela 
a notamment permis à la Cour des comptes ce qui a notamment permis

 
 
2 D’après le pojet annuel de performance (PAP) de la mission « Conseil et contrôle de l’État ». 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES  
ET DES CONTRIBUTIONS ÉCRITES  

 

 

Conseil d’État et juridiction administrative 

- M. Thierry-Xavier GIRARDOT, secrétaire général ; 

- Mme Cécile NISSEN, secrétaire générale adjointe ; 

- M. Jean TATO OVIEDO, directeur de la prospective et des finances ; 

- M. Thomas ANDRIEU, président de la Cour nationale du droit 
d’asile ; 

- Mme Anne-Laure DELAMARRE, secrétaire générale de la Cour 
nationale du droit d’asile. 

 

* 

*  * 

 

– Contribution écrite – 

 

- Cour des comptes 
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